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439. Un distributeur ne peut assujettir la conclusion d’un contrat à l’obligation pour le client de conclure un contrat 

d’assurance auprès d’un assureur qu’il indique. 
 

Il ne peut exercer de pressions indues sur le client ou employer des manœuvres dolosives pour l’inciter à se 
procurer un produit ou un service financier. 

 
440. Un distributeur qui, à l’occasion de la conclusion d’un contrat, amène un client à conclure un contrat 

d’assurance doit lui remettre un avis, rédigé de la façon prévue par règlement de l'Autorité, lui indiquant qu’il 
peut, dans les 10 jours de la signature de ce contrat d’assurance, le résoudre. 

 
441. Un client peut, par avis transmis par courrier recommandé ou certifié, résoudre, dans les 10 jours de sa 

signature, un contrat d’assurance signé à l’occasion de la conclusion d’un autre contrat. 
 

En cas de résolution de ce contrat, le premier contrat conserve tous ses effets. 
 
442. Un contrat ne peut contenir de dispositions en permettant la modification dans l’éventualité où un client 

résoudrait ou résilierait un contrat d’assurance conclu à la même occasion. 
 

Toutefois, un tel contrat peut prévoir que le client perd pour le reste du terme les conditions plus favorables qui 
lui sont consenties du fait de la conclusion de plus d’un contrat si le client résout ou résilie avant terme le contrat 
d’assurance. 

 
443. Un distributeur offrant un financement pour l’achat d’un bien ou d’un service et qui exige que le débiteur 

souscrive une assurance pour garantir le remboursement du prêt doit lui remettre un avis, rédigé de la façon 
prévue par règlement de l'Autorité, l’informant qu’il a la faculté de prendre l’assurance auprès de l’assureur et du 
représentant de son choix pourvu que l’assurance souscrite soit à la satisfaction du créancier qui ne peut la 
refuser sans motifs raisonnables. Il ne peut assujettir la conclusion d’un contrat de crédit à un contrat 
d’assurance avec un assureur qu’il indique. 

 
Un contrat de crédit ne peut stipuler qu’il est conclu sous la condition que le contrat d’assurance pris auprès 
d’un tel assureur demeure en vigueur jusqu’à l’échéance du terme ni que la fin d’une telle assurance fait 
encourir au débiteur la déchéance du terme ou la réduction des droits. 

 
Un débiteur n’encourt pas la déchéance de ses droits en vertu du contrat de crédit lorsqu’il résout ou résilie ce 
contrat d’assurance ou met fin à son adhésion pourvu qu’il ait alors souscrit une assurance auprès d’un autre 
assureur qui soit à la satisfaction du créancier qui ne peut la refuser sans motifs raisonnables. 
 

 


